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1.  Informations générales 
      

1.1. Organisation 
 

Société : Club Equestre de Lausanne (CEdL) 
Adresse : Case postale 6 
 CH – 1000 Lausanne 26 
Téléphone : + 41 21 784 10 57 (dés le 17.08.2011) 
Téléfax : + 41 21 784 37 07 
Email : info@equissima.ch 
Site Internet : www.equissima.ch 

 
 
1.2. Comité d’organisation 

 
Président: Marc-Henri Clavel 
Téléphone : + 41 21 905 85 24 
Téléfax : + 41 21 905 85 02 
Portable : + 41 79 345 92 93 
Email : marc-henri.clavel@equissma.ch  
  
Secrétaire Sport : Iris Leroy-Gabella 
Portable : + 41 79 946 28 30 
Email : iris.leroy@equissima.ch 
  
Responsable du concours : Catrin J :Son Norinder 
Téléphone : + 41 21 310 47 33 
Téléfax : + 41 21 310 47 60 
Portable : + 41 79 217 04 85 
Email : catrin.norinder@equissima.ch 

 
 

1.3. Officiels 
 

Jury  
Président : Peter Christen 
Téléphone : + 41 31 309 41 33 
Portable : + 41 79 440 92 88 
Email : peter.christen@proviande.ch  
  
Membres : Joseph Burger 
 Daniel Bezençon 
  
Délégué Technique: Marius Marro 
Téléphone : + 41 26 475 23 88 
Portable : + 41 76 360 16 12 
Email : m.marro@sunrise.ch  
  
Assistant Délégué Technique : Pierre-André Martinet 
  
Constructeur parcours cross-country : Philippe Clavel 
  
Assistants constructeur cross-country : Christophe Deller ; Cédric Patthey 
  
Constructeur parcours de saut d’obstacles : Pierre-André Martinet 
  
Vétérinaire : Dr. Charles F. Trolliet 
Portable : + 41 79 205 32 91 
Email : charles.trolliet@equissima.ch  
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2. Le Parc équestre du Chalet-à-Gobet 

 

 
 
 

3. Accès et entrées 
     
    3.1. Parking des vans 
           Les vans qui restent uniquement la journée, sont parqués le long de la route de Mollie-Grise (trait 
           bleu). Un circuit pour l’approche est en fonction de la route de provenance. Suivre la signalisation 
           « Vans CCE + Voltige » 
 

                   
 
           Circuit en provenance de Berne                                Circuit en provenance de Lausanne   
 
           L’accès sur le site n’est autorisé qu’aux véhicules de service en possession d’une autorisation (badge 
           avec mention A) 
 
 
    Les concurrents qui ont réservés un boxe doivent suivre la signalisation « Vans attelage ».  
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4. Site de compétition 
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5. Ecuries 
 
    Les chevaux seront logés sous tente en boxe individuel aux normes FEI de 9 m2. Les écuries seront 
    disponibles du vendredi 19 août dès 12 h.00 au dimanche 21 août à 20 h.00.                                                                                                                                      
    Le prix des boxes comprend la litière (5 kg de paille ou copeaux). La nature de la litière souhaitée devra 
    être précisée préalablement au Comité d’organisation lors des engagements. La nourriture est à la 
    charge des concurrents. Les écuries ne seront pas surveillées. 
    Du fourrage peut être obtenu sur place auprès du Manège du Chalet-à-Gobet. Dans ce cas veuillez 
    contacter Monsieur Jean-François Johner (Portable : 079 212 49 92). 
 
 
6. Compétition 
 
      Selon le Règlement Concours Complet de la FSSE (Etat au 1.01.2011) 
    (http://www.fnch.ch/component/option.com_docman/ltermid.54/task.doc_download/gid.1777/lang.fr) 
 

Epreuve de dressage   
Reprise de dressage FSSE B3 B 2009 A exécuter en mors de filet 
Arène de compétition 20 x 60 m. Sable 
   
Epreuve de saut d’obstacles   
Nombre d’obstacles 10 à 11/2  
Longueur du parcours Env. 400 m.  
Vitesse 350 m. / min.  
Obstacles (Hauteur / Largeur) 115 cm. / 190 cm.  
Arène de compétition 60 x 100 m. Sable 
   
Epreuve de terrain   
Nombre d’obstacles 20 à 25/30  
Longueur du parcours de cross-country Max. 3'200 m. Herbe et sable 
Vitesse 520 m. / min.  
Obstacles (Hauteur / Largeur) 110 cm.  

 
Les concurrents romands désirant participer au Championnat romand doivent s’annoncer 
à la secrétaire Sport, Iris Leroy-Gabella (iris.leroy@equissima.ch) par courriel jusqu’au jeudi 
18 août 2011. Il en va de même pour l’annonce du cheval retenu par les concurrents ayant deux 
chevaux. 
 
 

7. Horaire (sous réserve de modifications) 
 

Samedi 20 août 2011  
  

    8 h.00 – 08 h.30 Inspection des chevaux 
(Route de Mollie-Grise) 

    9 h.00 – 11 h.30 Epreuve de dressage (liste de départ annexée) 
(Stade principal) 

15 h.00 – 17 h.00 Reconnaissance officielle du parcours de cross-country  
19 h.00 – 19 h.30 Reconnaissance du parcours de saut d’obstacles 

(Stade principal) 
19 h.30 – 20 h.30 Epreuve de saut d’obstacles 

(Stade principal) 
  
Dimanche 21 août 2011  
  

7 h.00 – 9 h.00  Reconnaissance du parcours de cross-country 
9 h.00 – 11 h.00 Epreuve de terrain 
11 h.30 Distribution des prix à cheval en tenue de concours 
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8. Sécurité 
     
    8.1. Service médical 
            Le service médical est assuré par le Dr André Veya (Portable : 079 606 18 25) 
 
    8.2. Service vétérinaire 
           Le service vétérinaire est assuré par le Dr Charles Trolliet (Portable : 079 205 32 91) 
             Une clinique, la Clinique de la Grange-Neuve, est située à 15 minutes de la place de concours. Les 
             soins vétérinaires seront à la charge des propriétaires, des concurrents ou des personnes 
             intéressées. 
 
    8.3. Maréchal  
          Le service de maréchalerie est assuré par Simon Pernet (Portable : 079 402 62 21) 
 
 
9.  Prix 
 

1er prix CHF 300.— 
2ème prix CHF 240.— 
3ème prix CHF 195.— 
4ème prix CHF 160.— 
5ème prix CHF 130.— 
6ème prix CHF 105.— 
7ème prix CHF   85.— 
8ème prix CHF   60.— 

        

Don d’honneur offert au 3 premiers classés. 
 
 

10. Logements 
 
      10.1. Hôtel 
               Une infrastructure hôtelière est à disposition dans un rayon de 5 kilomètres. 
                Renseignements sous (http://www.equissima.ch/logement.php ). 
 
      10.2. Camions 
                Les concurrents logeant dans leur camion auront des douches à disposition dans le Centre Sportif 
                Vaudois situé près du parking des vans. Renseignements auprès du Secrétariat Sport. 
                Un nombre limité de connexion électrique sera disponible sur le parking des vans. Les concurrents 
                doivent apporter leur propre rallonge électrique. 
 
       10.3. Repas 

           Une soirée spaghetti à go-go est organisée le samedi soir 20 août sous la cantine. Un repas est 
           offert à chaque concurrent par le Comité d’organisation. A cet effet, un bracelet sera remis lors de 
           la remise du passeport du cheval au Secrétariat Sport. 
 
 

11. Assurances 
 

  Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident, maladie, incidents ou dommages 
 (dégâts matériels, vols, etc.) survenant aux concurrents, leurs aides et les chevaux, ainsi que toute tierce 
 personne. 
 

   
  Catrin J:Son Norinder 

 Responsable du concours 
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